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Montréal, le 29 mai 2015 
 
 
Objet : Votre demande d'accès du 24 avril 2015 (liste et les sommes dépensées par IQ dans divers 

événements culturels, sportifs ou mondains, dans le cadre de commandite ou d’achat de 
billets, sièges, tables ou loges, au cours des trois dernières années) 

 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q. c. A-2.1) (ci-après, 
la «Loi sur l’accès») datée du 24 avril 2015, reçue, par courrier, à nos bureaux le 29 avril 2015, dont 
copie est jointe en annexe, et à notre avis de prolongation de délai de traitement daté du 19 mai 2015. 
 
Nous avons, par rapport à votre demande, été à même de colliger les informations ci-jointes. 
 
Il n’y a pas lieu pour Investissement Québec de divulguer d’autres informations et nous invoquons, à 
cet égard, comme applicables en l’espèce, les articles 21, 22, 23, 24 et 27 de la Loi sur l’accès. 
 
En terminant, à titre d’information, nous vous référons à l’article 135 de la Loi : 
 

«135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission de réviser cette 
décision. 
 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander 
à la Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur l'application de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable 
pour répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter ce délai.» 

 
Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
Le responsable de l'accès aux documents, 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ 
 
Marc Paquet, avocat 
Vice-président, Affaires juridiques et secrétaire de la Société 
 
p.j.  Votre demande d'accès; Tableaux (3) contenant l’information; et articles 21, 22, 23, 24 

et 27 de la Loi sur l’accès. 














